
Le congé parents
2 possibilités

gé parents
2 possibilitéscongé en temps 

rémunéré

Cesu

(chèque emploi service 

universel)



12 ans de l’enfant

↓

(la 1ère année)



12 ans de l’enfant

(bénéficiaires de l’Allocation de Soutien Familial)

(bénéficiaires de l’Allocation d’Education Enfant Handicapé)



20 ans de l’enfant

Le choix de l’année précédente est reconduit tacitement l’année suivante. 

Fo le savoir
LE Congé parents

FO RTE vous explique



3 ans de l’enfant



20 ans de l’enfant



20 ans de l’enfant



3 ans de l’enfant



20 ans de l’enfant



12 ans de l’enfant



12 ans de l’enfant



3 ans de l’enfant



Fo le savoir
Congé parents ou cesu ?

Le congé parents

Congé en temps rémunéré

Date limite d’utilisation : de chaque année

L’équipe FO RTE à votre Ecoute, vous 

conseille et vous accompagne

Vous appréciez FO Soutenez FO Votez FO en 2023

CESU

CESU 2022 utilisable jusqu’au . 

CESU 2022 non utilisés contre des CESU 2023 

CESU cofinancés 

par l’employeur 

Montant CESU selon 

la date de naissance et la date 

du 12e anniversaire 

 rendez-vous sur 

https://cesuieg.domiserve.com

FO RTE vous explique

https://cesuieg.domiserve.com/

